CIMES

Citoyens pour l’Information dans le Mellois sur l’Environnement et la Santé


Melle, le 24/03/2003

                                                                                                                     Madame Roseline Bachelot

                                                                                                           Ministre de l’Ecologie et   

                                                                                                           du Développement durable 

Objet : Incinérateurs pour farines animales

                    Madame la Ministre,

                    Nous avons pris connaissance, lors de la réunion de la CNISEFA du 4 décembre 2002, des emplacements prévus par la Miéfa pour la construction de 4 Incinérateurs, de farines animales, entre autres choses.

                     Les associations de défense de l’Environnement des sites retenus ne peuvent être  d’accord pour que des incinérateurs, équipements coûteux et à amortir sur 15 ans ou plus, soient construits pour détruire ces protéines en étant présentés comme seule alternative à la résorption d’un stock de déchets politiquement encombrants (et donc surdimensionnés sinon injustifiés).

       En effet , d’une part quels que soient les perfectionnements, cette filière rejette dans l’air des polluants toxiques persistants qui posent également des problèmes de santé publique, tout en produisant des REFIOM , des cendres et des scories que l’on doit stocker dans des décharges respectivement de classe 1 ou 2, transférant ainsi le problème de stockage vers des sites déjà insuffisants pour répondre aux besoins actuels.

                   D’autre part ,les farines animales non contaminées sont constituées de substances qui sont recyclables sous forme d’aliments pour animaux carnivores ou par  l’action des bactéries du sol. Il est donc difficile d’admettre que l’on en fasse des combustibles de substitution. 

                   Se posent également les problèmes des transports induits par cette opération , grevant singulièrement son bilan énergétique, de la cohérence du projet avec les planifications locales et régionales de la gestion des déchets d’activité. Tout cela ne correspond pas aux objectifs d’un Développement durable ni de la future charte de l’environnement ….

                  C’est pourquoi les associations demandent que l’on étudie de plus près les opportunités offertes par le Règlement Européen publié au JO des CE du 10 octobre 2002 (n° 1774/2002), ainsi que les solutions, mises en place ou à l’étude, dans les autres pays de la CE.

                  Les représentants des associations souhaitent donc vous rencontrer afin de faire plus précisément le point de la situation avec vous.

                  En attendant que soit fixée la date d’un  rendez-vous, nous vous assurons, Madame la Ministre, l’expression  de notre haute considération.
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